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FORUM D’ACTION
N° 51 – Décembre 2009
Le rôle de la Banque Européenne d’Investissement en Afrique (BEI)

La Banque Européenne d’Investissement (BEI) a été créée en 1958 comme banque interne de l’Union européenne. Ses actionnaires sont les états membres de cette Union. Elle fut fondée dans le but de financer des projets valables en son sein. Elle fut crée comme corps financier indépendant, avec sa personnalité juridique propre, sa structure administrative, pour fonctionner efficacement en tant qu’institution financière. Même si elle a commencé à financer des projets en Afrique dès les années 1960, son engagement en dehors de l’Union est resté très limité jusqu’à ces dernières années.

Récemment, on remarque qu’un  pourcentage de plus en plus élevé d’opérations de la BEI s’est fait en dehors de l’UE, là où l’absence de normes contraignantes pour les opérations est aggravée par la non application de la législation de l’UE qui régit la BEI en son sein. En 2008, la BEI a prêté environ 6,1 milliards d’€ en dehors de l’Union, ce qui représente autour de 10% de l’ensemble des prêts. La BEI prête à partir de ses propres ressources et gère de plus en plus les ressources du budget de l’UE du Fonds Européen de Développement (FED) alimenté à partir des fonds des états et généralement administré par la Commission Européenne.

Un engagement controversé

Pour les prêts envers les pays  ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique), le mandat de la BEI tombe sous l’Accord de Cotonou qui a comme objectif de travailler pour «la   réduction et même l’éradication de la pauvreté en lien avec l’objectif d’un développement durable et d’une intégration progressive des pays ACP dans l’économie mondiale »
.
Néanmoins, les objectifs de la BEI dans ses prêts à l’extérieur sont surtout centrés sur le soutien du secteur privé de l’UE. La BEI a des projets financiers controversés dans les secteurs de l’infrastructure et des mines. Entre 2000 et 2006, la BEI a accordé des prêts jusqu’à 364 millions d’€ dans des mines de pays ACP, mais pas un seul projet pour l’éducation ou la santé n’a eu de crédit. En 2007, seuls 300 millions d’€  supplémentaires en termes de prêts furent accordés au secteur minier.

Les choix de la BEI pour les destinataires de ses prêts se comprennent partiellement vu l’exigence à la base des prêts qui veut que les projets soient financièrement sains et générateurs de profits, ce qui couvre l’investissement. Ceci exclut donc beaucoup de projets valables au plan social mais non générateurs de profits économiques de la liste des bénéficiaires de prêts de la BEI. Cela montre aussi clairement que la BEI n’est p
as une banque de développement et est mal équipée pour soutenir des projets de développement. Cela éclaire aussi l’existence d’un conflit dans son mandat entre le bénéfice financier et les objectifs fixés dans l’Accord de Cotonou.

Les activités de prêts de la BEI dans les pays en développement sont souvent sujettes aux attaques des parlementaires européens et des organisations de la société civile à cause du manque de clarté, d’engagement social, environnemental et pour le développement. De plus ses normes et procédures vont à l’encontre d’un appui à un développement durable dans les régions où elle exerce ses activités. Les activités financées par la BEI dans les pays en développement ne sont pas aussi bien documentées que celles d’autres institutions internationales comme la Banque Mondiale
. Cas très particulier, les contrats financiers dans lesquels les responsabilités du promoteur du projet sont décrites restent confidentiels pour empêcher le public informé de les scruter et d’évaluer leur contribution à l’éradication de la pauvreté et au développement durable.
Le personnel de la BEI ne s’élève qu’à 1.300 personnes tandis que celui de la Banque Mondiale en compte 10.000, qui prête environ la moitié annuellement, ce qui influence l’aide accordée et manque de compétence et d’expertise pour examiner en profondeur tous les aspects des projets. La BEI n’a que trois bureaux en Afrique qui devraient superviser les projets de tout le continent. De plus, une grande partie du personnel est formée d’économistes et ingénieurs et l’unité spécifique au développement est maigre. Le fait que la BEI n’a qu’une faible capacité pour étudier ses projets en profondeur et une capacité encore plus faible pour surveiller leur mise en application est un fait interpellant.

Ce qui inquiète encore davantage, c’est que la BEI n’a pas de normes contraignantes quant au respect de l’environnement et du domaine social pour les projets financés en dehors de l’UE. A titre d’exemple, en 2007, la BEI a financé le projet du barrage Bujagali en Uganda par un prêt de 92 millions d’€ ; malgré les protestations de la société civile pour les effets néfastes sur les pêcheries de la région, les dégâts possibles dans le lac Victoria et l’absence de protection du tourisme, la corruption endémique qui ont été liés au projet et aussi parce que ce projets n’apporterait pas d’électricité à un prix raisonnable à la majorité de la population ougandaise.

L’intérêt de la BEI pour le secteur minier

Comme mentionné plus haut, la BEI a approuvé des prêts d’un montant de 364 millions d’€ pour l’investissement minier dans des pays ACP entre 2000 et 2006 et un prêt supplémentaire de 300 millions  d’€ en 2007. La BEI assure que « les projets dans le secteur minier sont en fait des projets primordiaux pour ajouter de la valeur aux ressources naturelles indigènes, engendrant un accroissement des revenus liés à l’exportation et générant une entrée fiscale pour le pays par le biais des royalties et des taxes pour les entreprises. De plus, ces projets créent des emplois permanents directs ou en sous traitance et assurent une formation qui améliorent les compétences locales. » 
Les exemples qui suivent vont montrer que c’est rarement le cas.

En 2002, la BEI a accordé un prêt de 14 millions d’€ à la mine Bwana Mkubwa en Zambie, sans faire d’étude préalable sur l’impact environnemental. Cet  impact a été désastreux. Les techniques d’extraction utilisées et les substances acides ont pollué l’eau et l’air. La rivière Munkulungwe a été polluée et les fermiers de Munkulungwe et Mutalula ont vu leurs récoltes diminuer.
 Pour la mine de cuivre de Mopani, toujours en Zambie, pour laquelle la BEI a octroyé un prêt de 50 millions d’€, les termes du contrat prévoient que le gouvernement zambien ne recevra que 0,6 des royalties, à l’opposé des assurances de la BEI que ces activités dans le secteur minier procurent au gouvernement beaucoup d’entrées.

En 2007, la BEI a approuvé un prêt de 100 millions d’€ pour le projet minier de Tenke Fungurume en République Démocratique du Congo (RDC), un des plus grands gisements de cuivre-cobalt du monde. Le contrat entre le gouvernement et le consortium minier sert de base légale au projet. C’est un des nombreux projets dont la signature a eu lieu pendant la guerre en RDC, et qui sont aujourd’hui suspects d’irrégularités, telles le manque de transparence, les conflits d’intérêt non déclarés, les questions liées aux paiements ainsi que des termes défavorables au gouvernement congolais qui y sont inclus.

De plus, les financements des grands projets miniers ne correspondent en aucune manière aux priorités définies par l’UE dans sa collaboration avec la RDC. Ces grands projets génèrent des déplacements de la population locale. Dans le cadre du projet Tenke Fungurume, les villageois de Mulumbu ont été déplacés avant même que la construction du nouveau village ne soit commencée. L’extraction minière crée des emplois précaires et sans qualification pour les hommes et met un terme aux activités traditionnelles dans le secteur comme l’agriculture ou l’extraction minière à toute petite échelle, tout à fait interdite. Les droits fondamentaux de la personne dans la mine de Tenke Fungurume ne sont pas respectés et la direction fait souvent appel à des travailleurs sans contrat et sans respecter leurs droits. Le projet ne répond en rien aux objectifs de l’accord de Cotonou puisque l’extraction minière, par sa définition même, n’est pas durable.
 On peut donc dire, en conclusion, que les compagnies transnationales essaient de bénéficier de tout le soutien accordé par la BEI dans le secteur minier tandis que les populations locales souffrent de tous les maux qui y sont liés.
Des chances d’amélioration de cette situation

Il y a pourtant de l’espoir pour du changement dans la manière d’agir de la BEI. En 2007, la BEI a annoncé sa décision d’accorder un prêt de 50 millions d’€ pour le barrage Gilgel Gibe III sur la rivière OMO en Ethiopie. Le projet menaçait le système écologique déjà fragile de cette région, inonderait des centaines d’hectares de terres vouées à l’agriculture et forcerait des centaines de familles à perdre leurs habitations et leurs moyens de subsistance. Grâce à une forte pression d’organisations de la société civile, la BEI a annoncé en juin 2009 qu’elle renonçait au financement de ce projet.

En novembre 2008, la Cour Européenne de Justice (CEJ) a décidé que le Parlement Européen doit recevoir un rôle de codécision dans la formulation des mandats extérieurs de la BEI. Le mandat en cours a été étendu temporairement jusqu’en novembre 2011 et la présentation des premières propositions pour un nouveau mandat au Parlement par la commission est attendue pour le printemps 2010. En 2010, la révision de la politique de prêts de la BEI aux pays ACP, sous l’accord de Cotonou, débutera. Le rôle accru du Parlement Européen offre une opportunité excellente pour essayer de changer la manière d’agir de la BEI en Afrique et la forcera à plus de transparence.

Conclusions

La BEI, surtout dans ses engagements en Afrique, a commencé à agir comme une grande institution de développement sans en avoir l’expertise, la capacité d’action ou les principes opérationnels exigés par une telle institution. La BEI travaille, à ce jour, pour une grande part, en dehors de la trame de l’efficacité de l’aide et fait peu pour adhérer aux principes que cela engage. Si la BEI ne peut faire mieux en Afrique, il vaudrait mieux qu’elle fasse moins ou rien. La BEI devrait donner la priorité à une série de mécanismes qui vont assurer que ses activités en Afrique encouragent réellement le développement, adoptent les lignes de conduite nécessaires à cet effet, emploie un personnel suffisant pour assurer une vraie supervision des projets qu’elle finance, arrête de mettre l’accent sur le profit dans ses projets pour favoriser plutôt le développement et qu’elle agisse avec plus de transparence pour permettre le contrôle public. Alors seulement la BEI pourra recommencer à financer des projets dans le continent africain.
Thomas Lazzeri
Souveraineté alimentaire 

La terre et le climat sont 2 facteurs essentiels pour l’agriculture. Pourtant, la disponibilité en terre des petits agriculteurs est menacée par les investisseurs étrangers, et les inondations, les sécheresses et les saisons perturbées sont déjà une dure réalité.

Nous voyons ici comment la société civile agit pour défendre le droit à une vie décente.

Menace sur les terres agricoles : les agrocarburants
Certaines compagnies internationales ont du suspendre leurs activités d’investissement en culture pour agrocarburants, parce qu’elles étaient confrontées à la force d’opposition de la société civile. C’est le cas en Tanzanie et au Kenya par exemple. 

Alors qu’elles pensaient s’imposer en négociant uniquement avec les autorités et en faisant primer le droit moderne (titre papier de propriété) sur le droit traditionnel (droit coutumier, droit d’usage), elles se heurtent à la réalité faite d’hommes,  d’économie locale en place, de réserves d’eau limitées, de fertilité des sols, de terrain de chasse, de terres communales etc.

Encourageons les citoyens à faire valoir leurs droits ! Des réseaux de groupes de  société civile se constituent peu à peu. Cela renforce leur propre prise de conscience et leur audace de parler ; cela leur donne aussi plus de poids auprès des autorités.

Du côté de l’Europe et de sa politique énergie qui promeut ces investissements en  agrofuels dans « le vaste champ libre et disponible d’Afrique », il est encore possible d’influencer le cours des choses. Même si la directive européenne sur les énergies renouvelables (RED) est décidée, nous avons encore 3 possibilités de faire pression contre la promotion des agrocarburants: deux premières opportunités de mettre au défi les biocarburants en Europe au cours de la mise en œuvre de la directive en 2009 / 2010 et ensuite la révision des objectifs en 2014. 

Dans l’immédiat, les membres européens de AEFJN agissent auprès de leur gouvernement qui doivent décider de :

- Plan d’Action National : notre but= retarder la mise en œuvre des objectifs de biocarburants dans le pays,

- Consultation sur l’inclusion du facteur ILUC (Changement indirect d’utilisation des terres) : notre but= compromettre l'objectif biocarburant de l'UE en faisant pression pour une législation stricte qui inclut ILUC dans le calcul des émissions de Gaz à effet de serre (GES) des biocarburants.

Le changement indirect d'utilisation des terres (ILUC) se produit lorsque la terre qui était précédemment utilisée pour l'alimentation humaine ou animale est désormais consacrée aux biocarburants en pleine expansion, déplaçant l'agriculture originale vers de nouvelles terres. Ce faisant, une culture de biocarburants est indirectement responsable des impacts liés aux activités déplacées.
L’accaparement des terres :

La cession de terre aux étrangers par la vente, la location ou l’exploitation sous contrat, n’est pas nouvelle. Ce qui est nouveau, c’est le nombre croissant de négociations et les surfaces en jeu.

L’Union Africaine a signé quelques lignes directrices sur la cession de terre en juillet 2009. Mais ces orientations sont vagues et ressemblent plus à un bouclier contre les critiques des générations futures qui pourraient leur reprocher de ne pas avoir agi à temps. Ce n’est pas un arrêtoir aux opérations, ni même un code de conduite pour les négociations. 

Un code de conduite pourrait-il protéger les peuples ? Cela n’est pas sans risque ! Un code de conduite risque de légitimer une négociation qui est mauvaise pour la population ou l’économie du pays. De plus, les entreprises internationales profitent d’une armée de juristes à l’affût des failles de l’accord en préparation ou des contradictions possibles entre l’accord et les lois du pays pour remettre en cause l’accord une fois qu’il est négocié et modifier les clauses en leur faveur.
Une nouvelle législation est à façonner. 
Les pays d’Afrique héritent de la législation laissée par leurs colons anglo-saxon ou continental. La plupart reconnaissent l’Etat propriétaire, ce qui autorise celui-ci à vendre des terres à des étrangers pour 99 ans. A l’inverse, la législation européenne laisse la propriété à l’individu qui peut décider de vendre ses terres. De plus, nombre de pays africains connaissent la juxtaposition du droit moderne (hérité des colonies) et du droit coutumier en usage. Les négociations d’aujourd’hui mettent en concurrence ces droits aux règles et aux fondements très différents. Une nouvelle législation est à mettre en place. Elle est à penser à partir des réalités sociales et économiques propres aux peuples africains et aux pressions commerciales étrangères, régionales et mondiales. Des régulations et des mécanismes plus transparents des transactions peuvent être exigés au niveau national pour aider le gouvernement à défendre l’intérêt général. De son côté, la société civile devrait exercer une pression forte pour que son gouvernement aille dans ce sens, dès aujourd’hui.

Plus d'information sur l'accaparement des terres et la crise alimentaire mondiale - Un aperçu illustré de la tendance mondiale d’accaparement des terres, avec tableaux et schémas, voir : http://www.grain.org/o/?id=90

Le changement climatique est déjà une réalité en Afrique 

(NB : Ce Forum d’Action étant rédigé avant la fin des négociations à Copenhague, il ne commente donc pas les conclusions de la Conférence. Nous l’écrivons avec bon espoir qu’il y ait des engagements, même en dernière minute.)
De la sécheresse prolongée à la fonte des calottes glaciaires, à de fortes inondations et des conditions météorologiques imprévisibles, les effets du changement climatique affectent déjà des vies en Afrique, le continent qui pollue le moins. 

Environ 23 millions de personnes font actuellement face à la famine en Afrique orientale où l’absence de plusieurs saisons des pluies successives a dévasté les cultures, le bétail et anéanti les moyens de subsistance. Le continent représente seulement 4% des émissions mondiales de gaz à effet de serre mais c’est celui qui souffre le plus des impacts. "Le temps a changé, ce n'est pas comme c'était auparavant", ont déploré de nombreux agriculteurs en Afrique. "Nous ne pouvons pas prédire la saison et nous obtenons de moins en moins de rendement." 

« Sept enfants dans le monde meurent de faim chaque minute parce qu'ils n'ont pas accès aux soins. Or l'impact du changement climatique sur les facteurs responsables de la malnutrition - insécurité alimentaire, menaces pour la santé et manque d'eau - pourrait faire augmenter ce nombre », a déclaré le Comité permanent de l'ONU sur la nutrition (UNSCN) à la conférence onusienne sur le changement climatique à Copenhague (COP 15). Selon les projections de changements climatiques, la production alimentaire pourrait baisser jusqu'à 50 pour cent d'ici 2020 dans certains pays africains, créant ainsi un risque très élevé de faim. Une étude réalisée par l'Institut international de recherche sur la politique alimentaire (IFPRI) en octobre 2009, une société américaine de réflexion, a estimé que la baisse de la disponibilité en calories d'ici à 2050 pourrait accroître la malnutrition infantile de 20 pour cent.

Les pays africains veulent que les pays riches responsables de la plupart des émissions réduisent drastiquement leurs émissions et ils exigent un dédommagement de milliards de dollars pour faire face aux effets du changement climatique. 

“Tout en admettant les complexités liées aux négociations internationales, le défi pour les pays en développement à la Conférence de Copenhague sera de négocier l'espace nécessaire pour faire croître leur économie tout en obtenant des pays développés d'amener les technologies à faibles émissions nécessaires pour la promotion industrielle. Echouer provoquerait une pauvreté perpétuelle dans les pays en développement. Par conséquent, le changement climatique n'est pas seulement un problème environnemental, il est à la fois une question de développement et de moral » déclare Mme Miniva Chibuye, Coordinatrice de programme des conditions sociales à JCTR-activité humaine, Lusaka.
Les conférences ne s’arrêtent pas à Copenhague : le 3° Groupe de travail de l’IPCC se réunit les 1 et 2 février 2010 pour la question des énergies renouvelables. D’autres conférences sur ce thème suivront. Le suivi de la Conférence climatique de l'ONU qui s’est ouverte à Copenhague se fera à Mexico en décembre 2010 : Conférence des parties (COP16).

Un atlas des prévisions liées au changement climatique (productions agricoles, eau, malaria et santé humaine, saisons, niveau des mers etc.) et des adaptations est disponible sur http://www.adaptationatlas.org Attention ! C’est un site lourd à charger.
L’Afrique à Copenhague. 

A la réunion d’octobre, les antennes AEFJN présentes ont affirmé l’importance de soutenir la voix de l’Afrique auprès de nos gouvernements de l’UE: avant, pendant et après les négociations de Copenhague.

Certes, les pays africains ont eu du mal à trouver leur voix et à se préparer aux négociations : de quelle adaptation ont-ils besoin ? Quels fonds et quelles techniques demander ? Quelle stratégie adopter ?

Finalement, l'Union africaine est parvenue à une position commune pour mettre en évidence la nécessité d'une indemnisation pour les dommages dus au changement climatique. 

Les parlementaires africains se sont préparés aux négociations sur le climat à Copenhague et ont organisé un Sommet africain sur le changement climatique des parlementaires, intitulé "Changement climatique: Une Afrique, une voix, une position», au siège du PNUE à Nairobi, Kenya (Octobre 2009). Cette action visait à consolider les efforts passés et en cours et les initiatives des parlementaires en Afrique. 

 De son côté, la société civile africaine est en marche et défie les leaders africains comme l’illustre le nouveau réseau de réseaux appelé ALLIANCE PANAFRICAINE POUR LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE (APSA)  qui a publié une déclaration commune intéressante sur le changement climatique le 25 novembre 2009 à Addis Abeba. Voir : http://www.foodfirst.org/en/node/2670 

Parmi les membres, APSA compte: COPAGEN, GRAIN, PELUM, ESAFF, ABN, ACB et d’autres.

Enfin, le chanteur Paul Mc Cartney propose aux habitants des pays industrialisés de participer à la réduction de GES en supprimant la viande un jour par semaine : « Meat Free Monday ». Ce que font déjà nombre de chrétiens, attention toutefois à vérifier que si on mange du poisson le vendredi, on ne privilégie pas l’industrie de la pêche ! L’élevage est responsable de 4/5 des GES émis par l’agriculture industrielle (à ne  pas confondre avec l’élevage extensif associé aux cultures généralement pratiqué dans les pays en développement). Réduire la consommation de viande (produite hors-sol, avec des céréales importées) contribue à réduire les émissions de GES et les menaces de pollution et de raréfaction de l’eau dans le monde.

Autres :

Coopération Sud-Sud : le Vénézuela conseille le Nigeria sur la gestion de ses ressources pétrolière : Soyez maîtres de vos ressources ! Elles viennent de votre sol, elles appartiennent à votre peuple !

La question est : Si vous ne gérez pas vos ressources, qui va gérer votre pays ?

http://www.vanguardngr.com/2009/11/28/good-news-from-venezuela/
Une bonne nouvelle pour les petits agriculteurs d’Afrique :

Le comité alimentation de la FAO a décidé de financer le secrétariat de l’IAASTD pour que celui-ci puisse continuer son travail de conscientisation des décideurs politiques en Afrique, ainsi qu’en Asie et en Amérique latine. Pour rappel, ce rapport issu du travail de plus de 400 scientifiques du monde entier a le même objectif que celui qui porte sur le climat et qui a éveillé la conscience des politiciens sur le changement climatique. L’IAASTD a analysé les connaissances et techniques agricoles pour repérer celles qui concourent à ce que l’agriculture soit pourvoyeuse de l’alimentation, de la santé, de la croissance économique, de l’équilibre environnemental et de l’équité sociale et durable. L’IAASTD affirme qu’il est temps de repenser fondamentalement le rôle des connaissances, de la science et des technologies agricoles pour réaliser un développement équitable et durable. L'accent doit être mis sur les besoins des petites exploitations dans différents écosystèmes et sur les zones de plus grands besoins. Cela signifie l’amélioration des moyens de subsistance en milieu rural, l'autonomisation des acteurs marginaux, le maintien des ressources naturelles, la promotion des avantages multiples fournis par les écosystèmes, en tenant compte des diverses formes de connaissance, et fournir un accès aux marchés équitable pour les produits agricoles. 

Plus d’information et des rapports utiles pour confronter les décideurs politiques: 
http://www.agassessment.org/index.cfm?Page=IAASTD%20Reports&ItemID=2713

Les petits agriculteurs peuvent refroidir la planète - Un moyen de sortir de la confusion causée par les données de l'industrie alimentaire : synthèse des données sur la façon dont l'agriculture industrielle joue un grand rôle dans la crise climatique et la manière diversifiée des marchés agricoles à petite échelle et locales peuvent régler le problème. 
http://www.grain.org/o/?id=93
Christine Fouarge

Réponse à la question : « Quel est l’apport des APE pour l’Afrique ? » 
Surveillance et  contrôle des points de référence des APE

Les négociations des Accords de Partenariat Economique (APE) sont en cours depuis des années et même si elles progressent  plus lentement que ne le veut l’UE, le nombre d’APE signés croît. Le plus récent est l’accord intérimaire avec certains pays du groupe de l’Afrique orientale et australe (ESA). D’autres sont attendus dans les semaines et mois qui viennent. Malgré l’importance d’un suivi du processus des négociations en lui-même, il faut penser aussi à ce qui va se passer au-delà des négociations et de la signature. La signature des APE ne signifie pas qu’il n’y a plus rien à dire ou faire à propos des APE. En fait, il reste énormément à faire pour la société civile et pour des ONG, telles AEFJN, une fois que la mise en application des accords APE est sur rail. La société civile a un rôle important à jouer dans la surveillance et le contrôle des points de  référence des APE. Il s’agit de vérifier si les APE répondent aux objectifs pour lesquels ils furent créés. En d’autres mots, nous demandons à savoir  ce que les APE apportent aux Africains. L’UE a toujours déclaré que les APE n’étaient pas que des accords commerciaux de libre échange mais un outil pour contribuer au développement et au bien-être des africains. Ce processus permet de réaliser si c’est la vérité ou s’il ne s’agit que de rhétorique.

Ce processus devient très important car les APE, tels les accords intérimaires avec la SADC prévoient une clause de révision durant cinq années ainsi que la création d’une série d’institutions y attachées, tels le Conseil Joint
 qui doit superviser et administrer la mise en application de l’accord et donner recommandations et rapports sur les différents points. Le Conseil Joint est aidé dans son travail par le Comité du Commerce et du Développement constitué de personnalités importantes des deux parties. Il sera important d’interroger et le conseil et les comités quant à la surveillance et la référence aux APE et demander des améliorations si  nécessaire. Les APE signés avec les Caraïbes, seuls accords finaux négociés à ce jour, prévoient la création d’un Comité Consultatif avec participation de représentants des sociétés civiles, tant d’Europe que des Caraïbes. Il n’est pas possible aujourd’hui de dire si la version africaine finale des APE prévoit un tel comité et il est important que, de toute manière, la société civile pousse à ce qu’il y figure.

Avant d’envisager les aspects pratiques, il faut donner une brève définition des termes utilisés :

Points de référence : ce terme (an anglais benchmarking) fut utilisé en premier lieu par les cordonniers pour marquer la forme du pied en vue de la fabrication de chaussures. Le pied est posé sur une planche et le contour est dessiné pour le modèle de la chaussure. Les contrôles des « points de référence » deviennent ainsi une discipline de gestion stratégique et permettent de comparer prix, productivité, ou qualité d’un processus spécifique ou d’une méthode par rapport à une autre considérée par une large part pour être la meilleure. Le dictionnaire Chambers donne un bref aperçu de la performance et vous aide à comprendre où l’on peut se trouver en lien avec une norme plus particulière. Cela peut permettre des changements bénéfiques.

Surveillance : ce terme (monitoring en anglais) est comme un parapluie pour tout ce qui a trait à la sauvegarde, l’observation ou la surveillance systématiques d’une opération ou d’un processus en cours par des aides techniques ou d’autres moyens d’observation. Cette surveillance a pour fonction d’intervenir dans une séquence ou un processus repérés s’ils ne suivent pas le cours attendu ou si certains seuils ne sont pas atteints.

Comme on l’a déjà dit, les APE devraient être des outils de développement en Afrique. La croissance économique est une condition nécessaire pour le développement mais seule, elle n’est pas suffisante pour l’assurer.

Pour être tête de pont du développement, la croissance doit profiter à une large part de la population et non à une seule minorité. Pour réduire la pauvreté d’une manière durable, il faut permettre la création d‘emplois, des capacités de travail augmentées pour les ouvriers, des développements technologiques, l’accroissement des possibilités commerciales et un meilleur accès à la finance. L’agriculture est la source principale de moyens pour vivre pour les pauvres en Afrique et une productivité accrue dans ce secteur est vitale pour l’amélioration du bien-être de l’ensemble.

Les fruits de la croissance économique redistribués dans la population active dans son ensemble, en vue d’un vrai développement, vont permettre que les groupes marginalisés de la population, souvent les femmes, bénéficient d’un meilleur accès à l’éducation, la propriété, l’emploi et les revenus. La comparaison entre données statistiques du moment où les APE deviennent opérants et celles des années postérieures est une manière de mesurer l’impact des APE dans ces domaines. La collecte de récits de vie est peut-être la meilleure manière par laquelle AEFJN peut permettre que la voix des Africains soit entendue et complète les données statistiques arides par ces descriptions approfondies de cas concrets.

La croissance fait référence à la capacité à produire des biens commercialisables qui peuvent être vendus sur le marché domestique et international. Pour les pays en développement, la croissance de la production pour l’exportation de biens de première nécessité et peu transformés va permettre une importation accrue de biens technologiques et de niveau moyen, ou de produits finis qui ne peuvent être valablement fabriqués à un prix raisonnable par l’économie domestique.

Cette production accrue doit bien sûr répondre à une demande plus grande qui peut l’absorber. C’est en lien direct avec le commerce international. Les accords APE par leur accent sur la suppression des barrières économiques et la libre circulation des marchandises sont conçus pour créer cette croissance par le biais d’exportations plus importantes et d’un accès plus aisé au marché de l’UE.

Une production accrue est une condition nécessaire au développement économique. L’expérience antérieure prouve que le développement est étroitement lié à la diversification économique, à une modernisation notoire de l’agriculture et de l’industrialisation. Deux éléments variables, pour les exportations,  vont nous permettre de voir si les APE ont été bénéfiques pour les pays africains. Pour l’un, il s’agit du volume général du commerce avec l’UE ; pour l’autre, de la composition de ce commerce. Le flux habituel du commerce en provenance d’Afrique provient surtout de matières premières ou de produits à faible valeur ajoutée tels les minéraux, le pétrole et les produits agricoles de base.

Les indicateurs économiques de croissance et de développement se reconnaissent dans l’industrialisation et la productivité du travail. L’industrialisation diversifie la productivité d’une production agricole à faible rendement vers une productivité industrielle, surtout dans la manufacture. Pour arriver à cette croissance, il faut augmenter les investissements dans l’infrastructure du transport, de la communication, de l’accès à l’eau et à l’électricité. Il faut, dans ce cas, observer si le réseau routier grandit, si l’accès à l’eau s’intensifie et si les moyens de communication, comme le téléphone et l’internet, s’élargissent.

D’autres indicateurs importants du développement et du bien-être d’une société se retrouvent dans ceux qui reflètent la qualité de vie, ainsi l’éducation et la santé. L’accroissement des investissements gouvernementaux dans les écoles et les universités ainsi qu’un meilleur taux d’alphabétisation sont des points de repère dans le secteur de l’éducation. L’espérance de vie allongée et la diminution du taux de mortalité infantile sont de bons repères dans le domaine de la santé. Les investissements dans le secteur social comme dans celui des infrastructures dépendent de la disponibilité d’un état d’utiliser ses ressources. Les APE auront sans doute un impact concret sur ceci puisqu’ils prévoient la réduction et l’annulation des droits de douanes sur les importations de l’UE. Ces taxes  douanières représentent une part importante des recettes pour beaucoup de pays africains. A titre d’exemple, les taxes douanières constituaient, en 2005, 38% du revenu global de la Tanzanie, 49 % pour le Lesotho et 69 % pour le Swaziland. Il sera important de surveiller comment les gouvernements vont gérer ce manque important de revenus provenant des taxes douanières.

Ces aspects permettent d’observer assez facilement les voies par lesquelles les APE peuvent être contrôlés. Il est clair que la surveillance et l’étude des points de référence ne peut se faire en quelques semaines. Il faudra des mois et même parfois des années avant de rassembler assez de données pour avancer un argument concluant. Il faut pourtant, dès maintenant, cerner le processus et rassembler l’information nécessaire pour pouvoir, dans le futur, évaluer les APE et leur impact  et présenter les conclusions de ces recherches aux institutions concernées.

Thomas Lazzeri
Le transfert des armes légères et leur transport aérien

Si les armes légères ne sont pas la cause première de la violence, elles  l’accroissent drastiquement. Chaque jour, environ 1.000 personnes décèdent, victimes des armes à feu et 3.000 sont blessées par elles.

La prolifération des armes légères génère guerres et conflits à un taux qui varie de 60 à 90% pour les décès en lien direct avec eux, une paix fragilisée car les armes restent présentes longtemps après la fin des conflits. Ceci cause un taux élevé de violence, de crimes liés aux armes à feu qui peuvent monter aussi haut que les morts et blessures provoquées par les guerres et les conflits. La violence domestique est plus mortelle s’il y a une arme dans la maison et les suicides  le plus souvent par l’emploi d’une arme à feu.

Environ 8 millions d’armes légères sont fabriqués annuellement, mais ce qui frappe encore plus, c’est le mouvement des armes à feu de seconde main qui passent d’un utilisateur à un autre. Les armes à feu vivent pendant de longues années et sont souvent recyclées entre des guerres ou des conflits. En Afrique occidentale, centrale et orientale, les armes à feu se sont déplacées de conflit en conflit durant la dernière décade, passant des conflits sans contrôle de la Sierra Leone au Liberia, la Côte d’Ivoire, la RD Congo, la Somalie, le Soudan, l’Ouganda, le Kenya, le Burundi, la République Centrafricaine, etc. ainsi que le crime de guerre en Afrique australe.

Le transfert des armes légères en Afrique est une menace énorme à la sécurité de la personne humaine,  à la paix, à la stabilité. AEFJN et d’autres membres de la société civile à travers le monde travaillent pour obtenir une règlementation meilleure pour le contrôle du transfert des armes légères tant par les Nations-Unies  que par l’Union Européenne. 

Un contrôle renforcé des armes transportées par cargos aériens permet une saisie plus large des armes.

Le transport aérien a joué un rôle clé en renforçant les économies guerrières qui ont  tant dévasté l’Afrique ces dernières années. Les compagnies de fret aérien sont engagées dans le transport illicite des armes déstabilisatrices ainsi que dans le transport d’autres biens sensibles aux conflits tels les diamants, le pétrole, le coltan et autres minerais précieux.

Pour empêcher le transfert illégal d’un pays à l’autre des armes, un mécanisme inattendu – l’accroissement des mesures de sécurité dans le fret aérien encouragé par la lutte anti terroriste- s’est révélé être très efficace dans le contrôle du transport illégal des armes.

Les mesures de contrôle de sécurité pour le transport sont en fait un bon « goulot d’étranglement » pour la déstabilisation des mouvements des armes et  des marchandises. Le transport aérien et maritime doit identifier son moyen de transport, avion, bateau ainsi que les compagnies associées. Les transporteurs sont  les seuls agents non-étatiques engagés  à dénoncer toute déstabilisation ou mouvement illicite de marchandises et ce, pour travailler ouvertement. Ceci permet de les suivre par le biais des rapports aériens ou maritimes et de les soumettre à un contrôle.

Les mécanismes de sécurité aérienne de l’UE ont déjà pointé une large palette de compagnies aériennes engagées dans le mouvement des armes et les ont  bannies de  son espace aérien. Ces compagnies sont donc interdites d’accès à l’UE, le marché mondial le plus important. Ceci peut obliger des compagnies à changer de comportement ou à faire faillite et cela peut mettre les trafiquants d’armes hors du circuit commercial.

AEFJN demande à l’UE de soutenir les efforts de ses partenaires  africains pour améliorer les règles de sécurité du transport aérien grâce à des projets qui leur permettent de viser plus spécifiquement les compagnies de fret aérien qui sont engagées dans la déstabilisation du mouvement des marchandises.

Les avions cargos aident les économies de guerre en Afrique

Les économies de guerre engagent de manière typique les états, les groupes armés et les hommes d’affaires privés qui veulent initier ou continuer les conflits pour un gain économique et ou politique. En Afrique, les agents économiques de ces conflits se concentrent sur le contrôle des matières premières et les terrains nécessaires pour leur extraction et transport. Pour contrôler et commercialiser ces biens, le marché des ressources locales et l’acquisition d’armes et de munitions se base sur la contrebande pour l’accès au marché mondial et ce sont surtout les avions cargos qui assurent ce transport vu le danger lié au réseau routier et son mauvais état.

ANGOLA. Dans une économie basée sur le diamant qui a dominé en Angola pendant deux décades (1992-2002), les avions cargos ont été intimement liés au transport des armes légères, des diamants et de l’équipement  minier. Entre 1994 et 1997, on estime que l’UNITA a exporté des diamants pour une valeur de 1.9 milliards de $. Le transport aérien était en même temps la source principale d’approvisionnement des forces de l’UNITA pour le pétrole et autres marchandises indispensables aux opérations militaires et à l’utilisation des véhicules, des générateurs d’énergie, ainsi que pour la nourriture, la bière et le matériel médical.

RD CONGO. Depuis 1997 jusqu’à ce jour, dans l’économie de guerre de la RD Congo
, les compagnies de fret aérien ont joué un rôle de premier plan dans les transactions liées à l’exportation pour les minerais, tels le cuivre, les diamants, le coltan, la cassitérite et l’or. Les avions cargos, dans tous les conflits, ont servi au transport et à la contrebande de larges quantités de cassitérite et de coltan provenant des régions minières sous le contrôle d’un groupe armé particulier, et  aussi à partir des villes plus importantes de Bukavu et Goma dans l’Est  de la RDC vers les marchés internationaux, surtout vers le Rwanda et le Kenya. En 2008
, ce commerce représentait plus de 150 tonnes et une valeur à l’exportation de plus de 150 millions de $. Les trafiquants d’armes ont loué un avion cargo à des chefs de milice pour exporter frauduleusement du coltan du  pays. En plus du transport de minerais, les avions cargos font d’autres transports pour les chefs de milice ou autres acteurs. Ils transportent de l’or hors de la zone des conflits, des diamants, des diamantaires, des soldats et de l’équipement militaire. Dans certains zones contrôlées par des forces rebelles, des équipages d’avions cargos soviétique ont effectué parfois jusqu’à 24 vols par jour à partir des routes goudronnées, tarmacs improvisés.

LIBERIA. Lors des nombreux conflits qui ont touché le Liberia dans les années 1980 et 1990, l’économie de guerre a couvert toutes les activités en lien avec l’extraction illégale, les taxations et l’exportation des ressources naturelles du pays, surtout le bois, le caoutchouc, les diamants et l’or. Ceci a généré une telle source de profit pour le président Charles Taylor et ses associés que l’ONU a mis un embargo sur le commerce des diamants et du bois provenant du Liberia. Alors que les concessions de bois furent accordées à des hommes d’affaires liés aux compagnies maritimes, les principaux diamantaires du pays, blâmés par le président Taylor, ont organisé des avions cargos en union avec des partenaires du monde des affaires. On lit dans un rapport du gouvernement des USA que des opérateurs de fret aérien engagés dans l’approvisionnement d’armes et des opérations d’extraction minière en Angola, RD Congo et au Rwanda étaient payés au Liberia soit en diamants, soit en d’autres biens de valeur. Le bureau des Affaires Maritimes du Liberia servait de couverture et alimentait les fonds pour les armes et le transport, en violation avec les sanctions de l’ONU.

SIERRA LEONE. De 1991 à 2001, le président Taylor, du Liberia, a sponsorisé le groupe rebelle de Sierra Leone RUF en leur procurant armes et munitions par air. Il voulait ainsi s’assurer que les RUF contrôlaient les mines de diamant qui produisaient beaucoup plus de diamants bruts que celles du Liberia.

SOMALIE. En Somalie, les marchandises ne jouent pas un rôle aussi important dans l’économie de guerre qui s’articule plus autour des importations clés, de l’exportation, de la distribution et du transit et donc des ports maritimes, des aéroports, des ponts, des nœuds routiers et des marchés. Les groupes de milices taxent les exportations de bananes, de charbon de bois, des hommes d’affaire, des organisations humanitaires qui veulent apporter de l’aide. Les chefs des milices contrôlent l’importation des narcotiques et du khat et emploient les revenus produits par leur vente pour financer les achats d’armes légères. Les avions cargos jouent un rôle premier dans l’importation et la diffusion du khat qui est consommé par beaucoup de chefs de milice. Certains chefs de guerre ont des parts dans la propriété des avions cargos qui importent le khat en Somalie et sont aussi mêlés à la diffusion des armes légères. Les avions cargos qui transportent le khat et les armes de manière illicite vers la Somalie étaient précédemment  sous contrat avec les forces ougandaises opérant en RDC.

SOUDAN. Les conflits continuels au Soudan sont causés et entretenus, en partie, par la compétition pour le contrôle des champs pétrolifères. La découverte de puits de pétrole au Darfour et les concessions accordées à certaines compagnies étrangères dont certains partenaires sont des  membres de famille de personnes du gouvernement soudanais a mis en lumière le lien entre les contrats pétroliers, la circulation des armes et les conflits et déplacements de population au Soudan. Au Sud Soudan et au Darfour, les forces gouvernementales et les rebelles ont fait appel à des acteurs du secteur privé comme sources d’approvisionnement pour les revenus nécessaires et pour la création des connections internationales requises pour l’accès aux armes et pour que le conflit continue. Ces acteurs du secteur privé ont fait usage d’avions cargos internationaux et domestiques pour assurer le service exigé par l’industrie du pétrole en utilisant les aérodromes. L’industrie du pétrole au Soudan central et du Sud est desservie par certaines compagnies d’avions cargos citées dans le Rapport du Conseil de Sécurité de l’ONU comme violatrices de l’embargo sur les armes au Darfour. D’après les rapports d’Amnesty International et Human Rights Watch, les avions cargo Antonov de la compagnie de pétrole basés à Heglig ont aussi bombardé des villages du Sud Soudan.

Grâce à une liste complète de données qui fait figurer tous les noms des transporteurs aériens et des compagnies qui pratiquent ce commerce illégal, ainsi qu’un renforcement sérieux de la sécurité aérienne et plus de compétence en Afrique, on pourrait disposer d’un atout majeur pour lutter contre le transfert illégal d’armes et de munitions. Il faudrait encore que naisse et se développe une volonté politique de faire stopper ces transferts illégaux et l’économie guerrière.

Begoña Iñarra

Les malades africains auront – ils accès aux médicaments   dans le futur ?

Deux expériences différentes, l’une positive, l’autre négative en lien avec les médicaments ont un grand impact sur la santé publique en Afrique. La positive est l’accès plus large aux  traitements antirétroviraux (ARV), grâce à l’arrivée des ARV génériques sur le marché et la chute très importante de leur coût grâce à la compétition. L’expérience négative est celle de la mise en circulation des faux médicaments sur les marchés africains et dans les kiosques des rues. Ils causent des décès ou la dégradation sanitaire des patients. Si les pays occidentaux essaient de lutter contre ces faux médicaments par le seul biais de la défense de la protection des droits de la propriété intellectuelle, ils peuvent mettre en danger les bénéfices des médicaments génériques.

Les bienfaits des médicaments génériques

L’apparition des traitements antirétroviraux (ARV) sur les marchés à un prix très élevé a rendu leur usage inaccessible à la plupart des africains. Seuls les patients VIH/SIDA fortunés pouvaient se les procurer. L’introduction de génériques ARV a amené une révolution dans le traitement du VIH/SIDA puisqu’elle a permis la compétition entre les génériques et les médicaments brevetés. Le résultat de cette compétition c’est que le coût du traitement est passé de 10.000$ à environ 100 $ par an. Ceci a permis le traitement d’environ 3 millions de patients. Cette introduction des génériques en Afrique a été largement facilitée par le travail et le plaidoyer de la société civile dans ce continent.

Quels sont ces médicaments génériques (en bref génériques) qui ont permis une telle révolution grâce à la diminution du prix des médicaments brevetés? Les génériques sont des médicaments produits et distribués sans brevet. Les génériques contiennent les mêmes ingrédients actifs que la formulation originelle. Les médicaments génériques sont identiques à leurs contreparties brevetées quant à leurs propriétés pharmaceutiques. Les génériques sont donc identiques aux produits brevetés pour la dose, la force d’action, le moyen d’administration, la sécurité, l’efficacité et l’usage prescrit. Leur effet est le même mais leur prix est très inférieur. Dans beaucoup de pays, les médecins prescrivent les génériques vus leur coût moindre.

Dans la plupart des cas, on peut se procurer les produits génériques une fois que les protections du brevet du premier producteur ont expiré. Parfois, dans l’intérêt de la santé publique, des pays peuvent utiliser une « licence obligatoire » pour la production ou l’importation d’un médicament encore breveté. Dans les deux cas, les génériques sont légaux, ce qui veut dire qu’ils peuvent légalement être produits et vendus dans les pays où le médicament de marque n’est pas breveté. Certains laboratoires en Europe, en Asie et en Afrique produisent des génériques de qualité. Quand on peut avoir accès aux médicaments génériques, la compétition commerciale provoque une baisse sensible du prix des deux médicaments, le breveté et le générique.

L’accès aux génériques est aujourd’hui en danger. La cause n’est pas seulement liée aux brevets et aux difficultés rencontrées par les pays pour déclarer la « licence obligatoire » quand ils font face aux intérêts des compagnies pharmaceutiques mais elle est plus subtilement retrouvée dans la stratégie qui crée délibérément la confusion entre  médicaments « contrefaits » et « génériques ». Il est donc important de bien faire la distinction entre les différents concepts et réalités en lien avec la qualité des médicaments.

Contrôle de la « connaissance » et de son effet sur la santé

Dans le contexte mondial, la « connaissance » est un des atouts majeurs du marché. Les entreprises et états qui possèdent la « connaissance » (technique, scientifique, intellectuelle, etc.) la protègent et obligent les autres à payer s’ils l’utilisent ou en bénéficient.  Les brevets font partie de cette « protection de la propriété intellectuelle ». Les compagnies disposent de différents moyens pour protéger cette connaissance et sa production : les brevets, les droits d’auteur, les marques déposées, etc. Les prix que nous payons pour les produits dépassent les frais liés à la production seule, à cause des marques déposées ou du label.

Lorsqu’un nouveau médicament est mis sur le marché, après la recherche et les tests cliniques, son  propriétaire obtient un brevet de l’état où le médicament a été créé. En échange de  cette invention rendue publique, le propriétaire du brevet obtient les droits exclusifs de production, vente, exportation et fixation du coût de ce médicament pour un certain laps de temps (10 à 20 ans). Ce brevet interdit à d’autres le droit de reproduire ce bien ou d’en tirer des bénéfices. Le médicament sous brevet et appelé médicament sous appellation contrôlée. La grande différence entre le prix de production et le prix de vente permet de couvrir les frais de la recherche, d’après les dires de la compagnie productrice.

Le danger, pour les médicaments, ainsi que pour n’importe quel autre produit d’appellation contrôlée  c’est la production par d’autres de copies du produit qui les rendent semblables au « vrai produit ». On appelle cela des « faux » ou des « contrefaçons ». Le marché mondial des contrefaçons grandit et les fausses montres Rolex, les jeans Levi, les DVD et des milliers d’articles, qui ressemblent aux produits d’appellation contrôlée mais sont de qualité inférieure peuvent être acquis à des prix bien inférieurs. Les propriétaires des produits d’origine ou d’appellation contrôlée se battent contre ce phénomène et ceci réduit leurs bénéfices.

Pour lutter contre ce commerce illégal de contrefaçons, certains pays industrialisés préparent en secret « Un Accord sur le commerce des contrefaçons » (ACTA) qui va renforcer la « protection de la connaissance » et tous les droits de la propriété intellectuelle. Pour contrecarrer l’invasion des produits contrefaits, le Kenya et l’Ouganda ont aussi adapté une législation sur la contrefaçon.  Le danger existe que ces pays, en prétendant lutter contre la contrefaçon renforcent la protection des droits de la propriété intellectuelle. Ces lois protègent souvent davantage la protection des droits de la propriété privée que les intérêts publics, comme la sécurisation. Dans le cas des médicaments, ce programme de sécurisation renforcée vient en même temps que des coûts importants dans la santé publique et cela peut avoir des répercussions sur l’accès aux médicaments génériques dans le Sud.

Les faux médicaments font du tort à la santé

Si les médicaments génériques permettent un accès aux médicaments pour tous, les faux médicaments (contrefaits) provoquent de graves problèmes de santé en Afrique.  Les médicaments contrefaits représentent un danger, non pas tellement parce qu’ils ne respectent pas les brevets, mais surtout parce qu’ils ne se conforment pas aux normes de qualité et attaquent la santé des utilisateurs surtout présents dans les pays en développement.

Si les prix des médicaments sont excessivement élevés et inabordables, les patients essaient de se soigner à partir d’autres sources. Ceci encourage les fabricants de contrefaçons à produire des faux médicaments moins coûteux et les consommateurs à chercher les médicaments en dehors de la chaîne habituelle d’approvisionnement, ce qui met en danger leur santé et celle de la communauté.

Les faux médicaments et les contrefaçons représentent aujourd’hui un marché en essor, générateur de larges bénéfices. C’est un problème sérieux qui croît en Afrique. Ce marché illégal entraîne des millions de personnes à se soigner avec du talc en poudre, de la sciure, de la peinture et un éventail d’autres substances toxiques ou sans effet en pensant prendre de bons médicaments. Les faux médicaments entravent les efforts de lutte contre les maladies et  les aggravent, et pire que tout, font naître la résistance médicale à des maladies comme le SIDA, la malaria, la tuberculose. Les marchés et boutiques en Afrique débordent de faux médicaments qui en apparence ressemblent à des bons médicaments ordinaires. On court un danger en achetant des médicaments sans emballage, en rue ou sur les marchés, vendus par une personne sans formation pharmaceutique.

Un médicament contrefait est produit et vendu avec l’intention de tromper quant à son origine, son authenticité ou son efficacité, s’il est, par exemple, faussement étiqueté avec la marque d’origine (signe distinctif qui authentifie le produit) d’une autre compagnie, un emballage non conforme, un processus de fabrication de mauvaise qualité, des conditions impropres de transport et d’entreposage. Au moment de leur vente, ces produits ne sont pas ce qu’ils déclarent être car ils contiennent de mauvais ingrédients ou n’ont pas assez ou pas du tout d’ingrédients actifs (la substance pharmacologiquement active).

Le manque de contrôle de la qualité des médicaments exportés et de la garantie à l’importation crée problème pour permettre l’accès à des médicaments de qualité. Ceci facilite l’exportation de médicaments en dessous des normes vers l’Afrique. Ce sont des médicaments originaux, légalisés, autorisés qui ne sont pas conformes aux spécifications requises car ils ne contiennent pas la quantité correcte ou la qualité correcte des ingrédients actifs. Ils sont donc inefficaces et souvent nuisibles pour le patient. Ces produits en dessous des normes apparaissent comme résultat de la négligence, de l’erreur humaine, de la pauvreté de ressources humaines et financières, du manque de contrôle.

Les médicaments en dessous des normes et contrefaits n’ont pas de vertus thérapeutiques et représentent un danger réel pour l’Afrique. C’est une des raisons majeures pour lesquelles la malaria, durant les 30 dernières années, maladie qu’on pouvait guérir facilement avec des médicaments, est le premier responsable de la mortalité infantile en Afrique. Comme certains médicaments contrefaits ne contiennent aucun médicament, ou des traces infimes des ingrédients réellement actifs, le parasite de la malaria peut facilement créer la résistance au produit. Sur le million de décès annuels dus à la malaria, 200.000 pourraient être évités si les médicaments disponibles étaient efficaces, de bonne qualité et correctement administrés.

Par absence de règlementation et  sa mise en application, la qualité, la sécurisation et l’efficacité des médicaments manufacturés importés et produits localement ne peuvent être garanties. Ceci explique pourquoi AEFJN, en lien avec d’autres organisations internationales a établi Une charte pour des médicaments de qualité, un code éthique pour les acheteurs de médicaments. Ceci leur procure des balises pour les assurer d’acheter des médicaments de qualité. La signature de ce document engage à accepter les critères d’une qualité de base lors de l’achat de ces produits et à établir un système d’assurance de qualité (AQ) pour les médicaments.

Begoña Iñarra
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